
ALGERIE 
 

Catégorie 
  

Base légale 
 

Emplacement 
 

Protocoles 
ratifiées 

Présidentielles :  
Scrutin uninominal à deux tours 

Code électoral 
 

http://www.joradp.dz/TRV/FElect.pdf 

 
Article 155  

Conseil de la 
nation : 

Scrutin majoritaire 
indirect et nomination 

 
Code électoral 

 
http://www.joradp.dz/TRV/FElect.pdf 

 
 

Article 101 

 
 
Législatives : 

Assemblée populaire 
nationale : 

Scrutin de liste à la 
représentation 
proportionnelle 

 
Code électoral 

 
http://www.joradp.dz/TRV/FElect.pdf 

 
Article 123 

Maire : 
Scrutin indirect 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

Système 
électoral 

 
 
 
  

Municipales : 
 
 

Conseillers 
municipaux : 

Scrutin de liste à la 
représentation 
proportionnelle 

 
Code électoral 

 
http://www.joradp.dz/TRV/FElect.pdf 

 
Article 75 

 
Elections législative : 5% 
 
 

Code électoral 
http://www.joradp.dz/TRV/FElect.pdf 

 
Article 102 

 
Barrière 
électorale 

Elections municipales : 7% Code électoral 
http://www.joradp.dz/TRV/FElect.pdf 

 

 
Article 76 

Présidentielle : 
Uninominale 

Législative : 
Plurinominale 

 
Circonscriptions 

électorales : 
 
 

 
Communale : 
Plurinominale 

 
 

 

 

Forme de 
candidature 

Listes fermées pour les élections 
législatives et municipales 

Code électoral 
http://www.joradp.dz/TRV/FElect.pdf 

 

 

L’Algérie a 
ratifié toutes les 
conventions 
relatives à la 
protection des 
droits de 
l’Homme et 
ceux relatifs à 
la femme tel : 
-Le pacte 
international 
des droits civils 
et politiques de 
1966 ; 
- Le pacte 
international 
des droits 
économiques, 
sociaux et 
culturels de 
1966 ; 
- La convention 
sur 
l’élimination de 
toutes les 
formes de 
discrimination 
à l’égard des 
femmes de 
1979 ; 
 
 
- La convention 
relative aux 



Présidentielle : 
le système du 
scrutin 
uninominal ne 
permet pas 
l’instauration 
de quota 

Législative : 
 

 
Non 

 
 

 
 

  
 
 
 

Loi sur les 
quotas/Mesures 
positives pour la 

participation 
politique des 

femmes 
 

Municipale : 
 

Non 

Au niveau des partis 
politique : 
FLN : 2 femmes 
doivent figurer parmi 
les cinq premiers 
noms de chaque liste. 
MSP : Au niveau 
régional : 1/5 des 
candidats sont des 
femmes (1/3 dans les 
petites villes) 

 
 
 
 
 

http://www.quotaproject.org/displayCountry.cfm?CountryCode=DZ 

 

Présidentielles : Remboursement allant 
de 10% à 30% des dépenses engagées 
selon les résultats obtenus par le 
candidat  

Code électoral 
http://www.joradp.dz/TRV/FElect.pdf 

 

Article 188 Financement de 
la compagne 

électorale 
Législatives : Remboursement de 25% 
des frais engagés si la liste obtient au 
moins 20% des suffrages exprimés 
 

Code électoral 
http://www.joradp.dz/TRV/FElect.pdf 

Article 190 

2006 
Sénatrices : 2.94% (soit 4 femmes  sur 

136) 

 
http://www.ipu.org/parline-f/reports/1003_A.htm 

% des députées 
et sénatrices lors 

des dernières 
élections 

2007 
Députées : 7.71% (soit 30 femmes sur 

389 membres) 

 
http://www.ipu.org/parline-f/reports/1004_A.htm 

 

  % de femme 
maires lors des 

dernières 
élections 

 
 

0.14% (soit 2 femmes sur 1342) 

 
 

 

Elections Législatives 2007 : 
64.49% 

 Taux 
d’abstention 

lors des 
dernières 
élections 

Elections Communales 2007 : 
55.91% 

 

 

droits 
politiques de la 
femme de 
1952 ; 
- La convention 
relative à 
l’élimination de 
la traite des 
personnes et 
leur utilisation 
à des fins de 
prostitution  de 
1949 ; 



 


